
ACCORD DE SALAIRES 2008 de la Convention Collective Nationale des Imprimeries 
et Industries graphiques 

 

Catégories
Acccord du 
16 juin 2005

Accord du 16 
mai 2006

Accord du 29 
janvier 2007 
applicable au 
01/07/2007

Accord du 
22 janvier 

2008 
applicable 

au 
01/04/2008

Accord du 
22 janvier 

2008 
applicable 

au 
01/07/2008

6a 1 225 € 1 247 € 1 269 € 1 285,00 € 1 300,00 €
6b 1 235 € 1 256 € 1 278 € 1 291,00 € 1 309,00 €
5a 1 245 € 1 266 € 1 288 € 1 301,00 € 1 317,00 €
5b 1 260 € 1 281 € 1 303 € 1 316,00 € 1 332,00 €
5c 1 315 € 1 337 € 1 360 € 1 374,00 € 1 390,00 €
4 1 435 € 1 459 € 1 484 € 1 499,00 € 1 517,00 €

3a 1 630 € 1 658 € 1 686 € 1 703,00 € 1 727,00 €
3b 2 078 € 2 113 € 2 149 € 2 170,00 € 2 200,00 €
2 2 497 € 2 539 € 2 582 € 2 608,00 € 2 639,00 €

1a 3 042 € 3 094 € 3 147 € 3 178,00 € 3 216,00 €
1b 3 120 € 3 173 € 3 227 € 3 259,00 € 3 298,00 €

Accord 2008Rappel accords précédents

 
 
Il s'agit des salaires minima mensuel pour 152h25 mensuels. 
Pour rappel, l’article 4 de l’accord du 29 janvier 1999 (mise en œuvre de la réduction du 
temps de travail dans l’imprimerie de labeur et les industries graphiques) précise : 
« Articel 4.1. Durée du travail 
Conformément aux articles L.212-2-1 et L.212-1 bis du code du travail, la durée 
hebdomadaire est de 35 heures de travail effectif … 
Cela conduit à une base mensuelle de 152,25 heures ou 1652 heures pour l’année calendaire. 
Cette durée de 1652 heures est déterminée compte non tenu des jours fériés définis à l’article 
316 de la convention collective nationale de l’imprimerie de labeur et des jours de congés 
exceptionnels pour événement familiaux. … » 
 

GROUPE Echelon Emplois-repères GROUPE Echelon Emplois-repères

1 B Directeur d'usine 5 C Préparateur cylindres
B Directeur de production C Maquettiste
A Chef de fabrication C Conducteur de chaîne de brochage complexe

B Monteur imposeur monochrome
2 Chef d'atelier B Secrétaire

Responsable qualité B Opérateur photocomposition
B Opérateur PAO

3 B Fabricant B Conducteur d'encarteuse piqueuse
B Contremaître B Mécanicien
B Analyste programmeur B Conducteur de machine à imprimer (simple)
A Comptable 2e degré B Contrôleur qualité
A Agent technico commercial B Opérateur scanner monochrome
A Deviseur B Correcteur

A Brocheur papetier
4 Opérateur scanner polychrome A Employé service paie

Opérateur système (texte image) A Massicotier
Automaticien A Magasinier
Conducteur de machine à iprimer (complexe) A Copiste
Concepteur réalisateur graphique A Conducteur plieuse

6 B Standardiste
B Cariste
B Aide de finition
A Agent de nettoyage

CLASSIFICATION

 


